
présentes s’iront establir et feront bastir
et construire des maisons audit Sarrelouis
ou qui désireront aller demeurer au lieu
de Vaudrevanges pour y faire trafficq et
négoce de marchandise soyent et demeu¬
rent censez et réputez comme nous les

tenons censons et réputons par ces dites
lettres présentes pour nos vrays et natu¬
rels subjects tout ainsy que s’ils estoyent
originaires de nostre royaume et qu’ils
jouissent des mesmes privilèges, franchi¬
ses et immunités, dont jouissent nos
naturels subjects, sans pour ce qu’ils
ayent besoin d’autres lettres de nous que
ces présentes

à la charge touttesfois que

ceux qui iront s’establir audit lieu de
Vaudrevanges donneront des asseurances
pardevant l’intendant des finances audit
Sarrelouis de faire bastir des maisons
audit Sarrelouis pour y aller faire leur
demeure et habitation dans les temps qui
sera entr’eux convenu et que les uns et
les autres se conduiront comme nos vrays
subjects sans estre facteurs et négocia¬
teurs d’aucuns estrangers pour d’autres
affaires que celles concernant leur négo¬
ces et marchandise seullement.

soyent i) qui désireront bastir dans la dite
ville et s’y establir pour y faire traffic et
négoce de marchandises en gros ou en
destail soyent et demeurent censez et
réputtez comme nous les tenons, censons
et réputons pour nos vrays et naturels
subjectz du jour qu’ils commenceront
leur establissement dans la dite ville et
tout ainsy que s’ils estoyent originaires
de nostre royaume et qu’ils jouissent des
mesmes privilèges, franchises et immuni-
tez dont jouissent nos naturels subjectz,
sans que pour ce ils soyent obligez de
prendre de nous autres lettres de natura¬
lité que ces présentes et à la charge que
conformement à ce qui esté

j)

k)

l)m)

porté par
nostre déclaration du trentième no¬

vembre de l’année dernière 1681 >) regi-
strée en nostre cour de parlement de

Metz le vingt neufvième décembre ensui¬

vant ">) ceux qui iront s’establir audit lieu
de Sarrelouis donneront des asseurances
par devant l’intendant audit pais de faire
bastir des maisons audit Sarrelouis pour
y aller faire leur demeure et habitation
dans le temps qui sera entr’eux convenu
qu’ils se conduiront comme nos bons et
vrays subjectz sans estre facteurs ny
négociateurs d’aucuns estrangers pour
d’autres affaires que celles concernant
leur négoce et marchandise n) seulement
ausquels estrangers nous donnerons
gratuitement à l’effect dudit establisse¬
ment les fonds et places qui leur seront
nécessaires pour faire bastir leurs mai¬
sons sans qu’à présent ny à l’advenir qui

j) B 3 sont
k) B 2, B 3 und B 4 a este

l) in B 3 und B 4 in Worten ausge¬
schrieben

m) B 2 suivant
n) B 3 marchandises
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